
DELIBERATION

DU

CONSEIL MUNICIPAL DE
THORIGNE FOUILLARD

SEANCE DU 18 NOVEMBRE2020

L’an deux mil vingt, le mercredi dix-huit novembre à vingt heures trente minutes, le Conseil
municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la salle du Conseil municipal en séance non
publique. La séance a été intégralement retransmise en direct sur youtube.

Date de convocation: Présents: Mesdames, Messieurs ANDRÉ-SABQURDY Isabelle, BARD
Denis, BONNAFOUS Catherine, DA CUNHA Manuel, DEGUILLARD Julie,

Jeudi 12 novembre GEZEQUEL Damien, GROSEIL-MOREAU Ariette1 HAURET Pascal,
2020 JOUAULT Jaroslava, JUBAULT-CHAUSSE Pascale, LE GUENNEC Jean

Michel, LEPEUVRE Gaêi, LETENDRE Christophe, MAHEO Aude,
Affichage: MÉTAYER Chrystèle, PIERRE Prédéric, POINTIER Vincent, PO!NTIER

Virginie, RAOUL Gérard, SIMON Didier, SOUQUET Eric, THERAUD
Du jeudi 26novembre Carme, TORTELLIER Laêtitia, VALLÉE Priscilla, VAN CAUWELAERT

2020 au mardi 26 Damien, VILLARET Caroline
janvier 2021 Procurations de vote et mandataires: Mme BOULEAU Jocelyne ayant

donné pouvoir à M.HAURET Pascal, M. LE GOC Yann ayant donnéNombre de pouvoir à M.LE GUENNEC Jean-Michei, Mme PEROT Marlène ayant
Conseillers en donné pouvoir à M.LEPEUVRE Gaêl,
exercice : 29

Mme Julie DEGUILLARD est nommée secrétaire de séance.

Mme Karine RICARD, Directrice Générale des Services, assure la fonction
de secrétaire auxiliaire.

Le Conseil constate que les dispositions législatives concernant la convocation (en date du 12
novembre 2020) et la note expkcative. de synthèse sur les affaires soumises à délibération ont bien
été remplies.

81 -2020 - Animations locales Photofolies 2020 attribution des prix

Vu l’avis du jury Phototolie réuni le vendredi 16octobre2020 salle de l’Eclat,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (29129 voix), les membres du Conseil municipal
décident d’attribuer les prix suivants et leurs récompenses aux lauréats de l’édition 2020 de
Photofolie:

• Prix noir et blanc à Masis Usenmez, demeurant à Saint-Grégoire, 100 € pour sa série « La
solitude ».

• Prix couleur à Hervé Boutrouille, demeurant à Saint-Grégoire, 100 € pour sa série « Les
dessous de la Défense ».

• Prix créativité à Catherine Train, demeurant à Thorigné-Fouillard, 100 € pour sa série «
Fissure ».



• Prix technique à Philippe Hardy, demeurant à Chantepie, 100 € pour sa série « Les lumières
de Santa Maria dAlcobaça ».

• Prix débutant à Vincent Besneux, demeurant à Thorigné-Iouillard, 100 € pour sa série «
Recherche et création en longue pose ».

• Prix du public à Jérôme Pages, demeurant à Saint Grégoire, 100 € pour sa série « Papillons
au ras du sol ».

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gaêl LEFEUVRE


